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Introduction 

Le Quebec Community Groups Network (QCGN) est un organisme qui représente quarante-huit 

(48) groupes communautaires d’expression anglaise, répartis dans l’ensemble du Québec. Le 

QCGN reconnaît que le système scolaire public anglais du Québec est une institution qui joue un 

rôle de premier plan dans la communauté d’expression anglaise de la province – une 

communauté linguistique minoritaire. La gestion et le contrôle de ses institutions sont une 

question de gouvernance sujette aux droits à l’instruction dans la langue de la minorité. 

Enchâssés dans la Charte canadienne des droits et libertés et dans la tradition démocratique 

québécoise, ces droits sont également énoncés et garantis par la Charte des droits et libertés de 

la personne du Québec.  

 

La vitalité communautaire et le rôle de l’éducation  

Le QCGN reconnaît que les écoles sont à la base de la vitalité du développement culturel, social, 

linguistique et économique des collectivités, grandes ou petites, urbaines ou rurales du Québec. 

Notre organisme estime également que la Loi sur l’instruction publique devrait veiller à ce que 

les commissions scolaires et les écoles, de même que les centres d’éducation des adultes et de 

formation professionnelle soutiennent le développement et la vitalité de leur communauté 

respective. Cet appui devrait d’ailleurs être défini comme un rôle et une responsabilité dans la 

Loi sur l’instruction publique plutôt que d’être laissé à la discrétion des commissions scolaires, 

des écoles et des centres d’éducation.  

 

Comme nous l’avons indiqué dans notre mémoire sur le projet de loi 86, l’objectif de toutes les 

écoles consiste à offrir la meilleure expérience d’apprentissage à leurs élèves. Nos écoles 

anglophones – appartenant à une communauté linguistique minoritaire – ont la responsabilité 

supplémentaire de préserver et de promouvoir une culture unique au Québec, d’expression 

anglaise.1 Il s’agit ici d’établissements d’expression anglaise du Québec, non pas d’établissements 

qui fournissent des services en anglais. S’occuper de ces établissements, faire en sorte que nos 

enfants y reçoivent une excellente éducation et renforcer le rôle de l’école comme centre de la 

vie communautaire sont des responsabilités que se partagent la communauté d’expression 

anglaise et le ministre.   

 

Après avoir attentivement examiné le projet de loi 105, nous sommes heureux de constater 

qu’un grand nombre de nos préoccupations au sujet du projet de loi 86 ont été traitées. 

Toutefois, la notion de communauté et les aspects relatifs au développement culturel, social et 

économique sont pratiquement absents de ce projet de loi. Nous croyons que nos 

établissements scolaires doivent arrimer leurs activités à la vitalité de leur communauté 

respective. Les articles 3 et 12 du projet de loi 105 font à peine référence à la communauté. Ces 

                                                        
1   Mahe v. Alberta, [1990] 1 S.C.R. 342 
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références semblent constituer un ajout plutôt qu’une responsabilité bien définie dans le cadre 

des modifications proposées à la Loi sur l’instruction publique.  

 

Le QCGN se dit déçu que la notion de soutien à la vitalité des communautés linguistiques ne soit 

pas définie comme une responsabilité des commissions scolaires. Même si la responsabilité du 

développement social, culturel et économique de la communauté est tacitement mentionnée 

dans la loi et dans les modifications proposées à la Loi sur l’instruction publique, elle n’est pas 

définie ni prescrite comme un élément à incorporer dans le projet éducatif des écoles et des 

centres, ni dans le plan d’engagement vers la réussite des commissions scolaires. Si elles ne sont 

pas prescrites, les mesures adoptées, relatives au concept de collectivité et de vitalité 

communautaire, ne seront pas des éléments qui nécessitent une évaluation ou un rapport des 

résultats au public ou au ministre. Les politiques et les objectifs qui sont inclus dans les projets 

éducatifs de l’école et du centre ainsi que dans les plans d’engagement vers la réussite de la 

commission scolaire relatif au développement social et culturel de leur communauté linguistique, 

feraient l’objet d’une évaluation et d’un compte rendu faisant partie intégrante du rapport 

annuel de leur communauté respective. 

 

Le QCGN estime également que la définition des commissaires cooptés est trop restrictive et ne 

reconnaît pas les aspects sociaux et culturels de la communauté. Nous recommandons par 

conséquent d’élargir la définition et de clarifier la notion d’éligibilité.   

 

Nous sommes également préoccupés par le vote exceptionnel requis par le conseil des 

commissaires en cas de désaccord avec les recommandations du comité d’allocation des 

ressources, dont la fonction est, soulignons-le, consultative. De toute évidence, l’opinion de ce 

comité – qui sera composé de spécialistes et d’administrateurs en éducation – aura un poids 

considérable dans le processus décisionnel. Le fait qu’une vaste majorité soit exigée d’un conseil 

de fonctionnaires élus pour rejeter ou modifier des recommandations donne de facto des 

pouvoirs exécutifs décisionnels au comité d’allocation des ressources, dont chaque membre est 

employé par la commission scolaire. Comment peut-on parler ici de bonne gouvernance? 

Imaginez un peu si l’Assemblée nationale avait besoin de rallier une majorité des deux tiers pour 

modifier les recommandations d’un conseil de sous-ministres. 

 

Même si les pouvoirs d’un ministre d’exercer un contrôle sur l’utilisation des deniers publics ont 

été confirmés par la décision de la Cour suprême dans l’affaire Arsenault-Cameron c. l’Île-du 

Prince-Édouard, ses pouvoirs sont limités par la protection des principes enchâssés dans l’article 

23 : le droit des commissions scolaires à la gestion et au contrôle de leur programme, et ce, dans 

l’unique but de préserver et de promouvoir la langue et la culture de la minorité2. Or, ceci n’est 

                                                        
2 Arsenault-Cameron c. Île-du-Prince-Édouard, [2000] 1 RCS 3. 



 

3 
 

pas un élément normatif du projet de loi, alors qu’il devrait l’être. Le traitement égal devant la loi 

des commissions scolaires francophones et anglophones relève de la fiction, et il pourrait 

exposer l’exercice des décisions ministérielles à d’éventuelles actions en justice. 

 

Conclusion 

Le QCGN met le gouvernement sérieusement en garde contre l’adoption d’un projet de loi 

excluant les importantes modifications proposées par notre communauté, car une telle omission 

pourrait la rendre inconstitutionnelle. Nous sommes convaincus que les recommandations 

formulées ci-dessus, et présentées sous forme d’amendements dans l’annexe 1, soutiennent 

l’éducation, nos commissions scolaires d’expression anglaise, leurs écoles et leurs centres 

d’éducation ainsi que les communautés qu’ils servent. Nous sommes également d’avis que 

l’adoption de ces changements augmenterait la crédibilité de la Loi sur l’instruction publique 

auprès d’une plus grande partie de la population du Québec, et qu’elle renforcerait la 

responsabilité de nos établissements scolaires de se mettre au service de leur communauté. 

 

À titre de représentant principal de la communauté d’expression anglaise du Québec, le QCGN 

serait heureux de travailler en collaboration avec les fonctionnaires et avec le ministère de 

l’Éducation pour examiner plus longuement ces propositions et aider à développer des 

programmes, des directives et des politiques susceptibles de renforcer nos établissements 

d’enseignement et de stimuler la réussite de nos élèves. 

  

Avant de terminer, nous tenons à souligner que nous sommes particulièrement heureux de la 

décision prise, la semaine dernière, par le ministre de l’Éducation, concernant la tenue de 

consultations publiques, cet automne, sur l’avenir de l’éducation au Québec. Ce type de 

consultation était attendu depuis fort longtemps. Dans notre mémoire présenté à ce comité sur 

le projet de loi 86, le QCGN demandait au gouvernement du Québec de reconnaître la 

communauté d’expression anglaise et de la faire participer de manière constructive à des 

discussions sur ses politiques. Une consultation sur l’éducation – comprenant une discussion 

centrée particulièrement sur l’avenir de l’enseignement public anglophone– était notre vœu le 

plus cher. Le QCGN attend avec intérêt de participer à cette consultation et de travailler à 

l’amélioration du système public d’éducation au Québec, pour nos enfants et nos communautés. 
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Annexe 1 - Amendements proposés au projet de loi 105  

 

 

Projet de loi 105 / 

Loi sur l’instruction 

publique 

Libellé actuel du projet de loi 105 Texte recommandé 

PROJETS ÉDUCATIFS 

Loi sur l’instruction 
publique 
Article 36 

 

Le projet éducatif de l’école, qui peut 
être actualisé au besoin, comporte : … 

 
Le projet éducatif de l’école, qui peut 
être actualisé au besoin, comporte : … 
 
Ajouter comme sous-disposition 3 : 
Les politiques spécifiques de l’école et 
les objectifs fixés pour soutenir le 
développement social et culturel de sa 
communauté. 
 

Projet de loi 105 
Clause 2 

Référence 
Article 37 

Les centres sont aussi destinés à 
collaborer au développement social et 
culturel de la communauté. 

 
En outre, la mission et la responsabilité 
des centres consistent à collaborer et à 
soutenir le développement social, 
culturel et économique de leur 
communauté respective. 
 

Loi sur l’instruction 
publique 
Article 97 

Le projet éducatif du centre, qui peut 
être actualisé au besoin, comporte : … 
 

 
Le projet éducatif du centre, qui peut 
être actualisé au besoin, comporte … 
 
Ajouter comme sous-disposition 3: 
Les politiques spécifiques du centre et 
les objectifs fixés pour soutenir le 
développement social et culturel de sa 
communauté. 
 

 
Projet de loi 105 

Clause 12 
Référence 

Article 97.1 

Une commission scolaire peut… 
(2) fournir des services à des fins 
culturelles, sociales, sportives, 
scientifiques ou communautaires  

 
Remplacer 255 (2) par 255.1 
La commission scolaire est aussi 
destinée à collaborer et à soutenir le 
développement social et culturel de sa 
communauté.  
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PLANS D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE 

Loi sur l’instruction 
publique 

Article 255 (2) 

 
Pour l’exercice de ses fonctions et de 
ses pouvoirs, chaque commission 
scolaire établit un plan d’engagement 
vers la réussite… Ce plan, que la 
commission scolaire peut actualiser au 
besoin, doit comporter… 
 

 
Pour l’exercice de ses fonctions et de 
ses pouvoirs, chaque commission 
scolaire établit un plan d’engagement 
vers la réussite… Ce plan, que la 
commission scolaire peut actualiser au 
besoin, doit comporter… 
 
Ajouter comme sous-disposition 3 
Les politiques spécifiques de la 
commission scolaire et les objectifs 
fixés pour soutenir le développement 
social et culturel de sa communauté. 
 
 

Projet de loi 105 
Clause 12 
Référence 

Article 209.1 

Pour l’exercice de ses fonctions et de 
ses pouvoirs, chaque commission 
scolaire établit un plan d’engagement 
vers la réussite… Ce plan, que la 
commission scolaire peut actualiser au 
besoin, doit comporter… 

 
Pour l’exercice de ses fonctions et de 
ses pouvoirs, chaque commission 
scolaire établit un plan d’engagement 
vers la réussite… Ce plan, que la 
commission scolaire peut actualiser au 
besoin, doit comporter… 
 
Ajouter comme sous-disposition #3 
Les politiques spécifiques de la 
commission scolaire et les objectifs 
fixés pour soutenir le développement 
social et culturel de sa communauté. 
 
 

 

COMMISSAIRES COOPTÉS 

Projet de loi / Loi 

sur l’instruction 

publique 

Un commissaire coopté œuvrant au 
sein du milieu du sport ou de la santé… 

Un commissaire coopté œuvrant au 
sein d’un organisme communautaire 
dans le domaine social ou le milieu de la 
culture, du sport ou de la santé … 

Projet de loi 105 
Clause 18 
Référence 
Article 143 

Par. 2.1 

… en vue de favoriser la prise en 
compte des saines habitudes de vie 
dans les décisions de la commission 
scolaire.  

 
… en vue de favoriser la prise en 
compte des saines habitudes de vie et 
des valeurs sociales et culturelles de la 
communauté dans les décisions de la 
commission scolaire. 
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Projet de loi 105 
Clause 18  
Référence 

Article 143.02 
 

 
Pour être éligible à un poste de 
commissaire coopté, une personne doit 
être domiciliée sur le territoire de la 
commission scolaire… 

 
Pour être éligible à un poste de 
commissaire coopté, une personne doit 
être domiciliée sur le territoire de la 
commission scolaire et doit être 
membre de la communauté linguistique 
servie par la commission scolaire et… 
 

Projet de loi 105 
Clause 19 
Référence 

Article 143.01 

L’école est un établissement 
d’enseignement destiné à… et à 
collaborer au développement social et 
culturel de la communauté. 

 
L’école est un établissement 
d’enseignement destiné à… et à 
collaborer et soutenir le 
développement social et culturel de la 
communauté qu’elle sert. 
 

LES COMITÉS DE RÉPARTITION DES RESSOURCES 

Projet de loi 105 
Clause 31 
Référence 

Article 193.3 

 
Une recommandation du comité 
portant sur la répartition annuelle des 
revenus de la commission scolaire est 
réputée adoptée par le conseil des 
commissaires à moins que ce dernier ne 
rejette la recommandation par un vote 
d’au moins les deux tiers des 
commissaires présents et ayant le droit 
de vote. 
 

Le conseil des commissaires peut 
approuver, rejeter ou modifier la 
recommandation du comité de 
répartition des ressources sur la 
répartition annuelle des revenus. 
 

LES POUVOIRS DU MINISTRE 

Projet de loi 105 
Clause 47 
Référence 

Article 459.6 

 
Le ministre peut, dans le cadre des 
responsabilités qui lui sont confiées, 
émettre des directives à une 
commission scolaire portant sur 
l’administration, l’organisation, le 
fonctionnement ou les actions de celle-
ci. 
 

 
Le ministre peut, dans le cadre des 
responsabilités qui lui sont confiées, 
émettre des directives à une 
commission scolaire portant sur 
l’administration, l’organisation, le 
fonctionnement ou les actions de 
celles-ci dans le cas où une commission 
scolaire ne se conforme pas avec la loi 
sur l’instruction publique, ces 
règlements ou les décrets du Ministère. 
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Annexe 2 – Résolution du ca du Quebec Community Groups Network  

 

Résolution du conseil d’administration du QCGN concernant : 

Le projet de loi 105 – Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique 

 

Le 16 septembre 2016 

  

Attendu le rappel de la résolution du conseil d’administration du QCGN du 11 septembre 2015 

appuyant des recommandations du comité d’étude des systèmes électoraux des commissions 

scolaires anglophones du Québec, les membres affirment leur volonté d’assurer la mise en 

œuvre des recommandations du comité. 

  

Les membres du QCGN réitèrent leur volonté, exprimée dans la résolution du 3 juin 2016, de 

poursuivre leur travail de sensibilisation aux droits à l’enseignement dans la langue de la minorité 

au Québec, de protéger ces droits et de les faire progresser en collaboration avec leurs 

partenaires communautaires et les établissements. 

  

Les membres s’engagent à respecter les principes contenus dans la présentation du QCGN à la 

Commission de la culture et de l’éducation à l’Assemblée nationale, dans le cadre de ses 

audiences sur le projet de loi 86, le 24 mars 2016. 

  

Il est établi que le projet de loi 105 - Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique, dans sa forme 

actuelle, va à l’encontre du renforcement de la vitalité de la communauté d’expression anglaise 

du Québec. 

  

Il est proposé que la directrice générale étudie plus avant le projet de loi 86, et qu’elle présente à 

ce conseil d’administration un avis détaillé accompagné de recommandations sur la façon de 

modifier le projet de loi afin de protéger et de promouvoir les intérêts de notre communauté 

linguistique minoritaire, et ce, au plus tard le 17 septembre 2016. 

  

Il est convenu de mandater la directrice générale (ou un directeur du conseil) afin qu’elle/il 

soumette un mémoire à la Commission sur la culture et l’éducation en se présentant à 

l’Assemblée nationale avec des représentants de l’Association des commissions scolaires 

anglophones du Québec (ACSAQ), le 21 septembre, pour faire avancer les intérêts de la 

communauté à ce sujet. 

  

Proposée par : Walter Duszara 

Appuyée par : Joe Rabinovich 

Adoptée à l’unanimité 


